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Coordination des Associations et Collectifs des Réfugiés Mauritaniens au Sénégal : Déclaration

Suite au coup d'Etat intervenu en Mauritanie le 06 août 2008 ayant mis un terme au processus démocratique
enclenché depuis le 19 avril 2007.

La coordination des associations et collectifs des réfugiés mauritaniens au Sénégal, signataires de la Déclaration du
12 août condamnant le coup d'Etat intervenu en Mauritanie, lève toute équivoque concernant la rumeur d'une
quelconque initiative de participation à toute manifestation visant à soutenir le Haut Conseil d'Etat.

Depuis quelques jours, des missionnaires du Haut Conseil d'Etat ont contacté des responsables de réfugiés
mauritaniens au Sénégal leur proposant de participer à la mobilisation pour un soutien à la junte.

La coordination ne se reconnait nullement dans cette volonté de mobilisation et toute déclaration dans ce cadre
n'engagera que ses auteurs et sera pour nous nulle et non avenue.

C'est l'occasion, de réitérer notre position irréversible concernant la condamnation dudit coup d'Etat et l'exigence
d'un retour à l'ordre constitutionnel.

Dakar, le 06 septembre 2008
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